
Concours Debbie Travis VIP TGMD Tigre GéantMD 

Règlement officiel 

 

1. AUCUN ACHAT OU PAIEMENT N’EST REQUIS POUR PARTICIPER OU GAGNER 

 
Les inscriptions au concours Debbie Travis VIP TGMD Tigre Géant (le « concours ») seront acceptées à 
partir du 1er novembre 2023 à 9 h, heure de l’Est (« HE »), jusqu’au 13 décembre 2023 à 23 h 59 HE (la 
« période du concours »). Le concours est commandité par Debbie Travis Branding Inc. (le 
« commanditaire ») et administré et rempli par Giant Tiger Stores Limited (l’« administrateur du 
concours »). 

 

2. ADMISSIBILITÉ 

 

Pour s’inscrire et être admissible à gagner, une personne doit : (i) être un résident légal du Canada au 

moment de la participation; (ii) avoir atteint l’âge de la majorité dans sa province ou son territoire de 

résidence au moment de la participation; (iii) être un membre inscrit en règle du programme VIP TGMD 

(« membre VIP TG ») au moment de la participation et au moment de la sélection du gagnant le 3 janvier 

2024; et (iv) ne pas être un employé, un représentant, un mandataire ou un agent du commanditaire, de 

l’administrateur du concours ou de l’un de leurs affiliés, sociétés ou franchisés respectifs ou de leurs 

agences de publicité ou de promotion respectives, des fournisseurs de prix ou de toute autre entité 

intéressée dans le développement, la production, l’administration ou l’exécution du concours (chacun un 

« représentant du concours »), ou un membre, représentant ou agent de la famille immédiate des 

personnes précédemment mentionnées ou une personne avec laquelle elles sont domiciliées, qu’elle leur 

soit liée ou non. Dans les règles énoncées ici (le « règlement officiel »), la « famille immédiate » 

comprend le parent, le partenaire, le frère ou la sœur ou l’enfant. Le concours est assujetti à toutes les lois 

et à tous les règlements fédéraux, provinciaux, territoriaux et municipaux applicables. Nul là où la loi 

l’interdit. La participation au concours constitue l’accord complet et inconditionnel du participant à être 

légalement lié par le présent règlement officiel et les décisions de l’administrateur du concours, qui sont 

définitives et exécutoires pour toute question liée au concours.  

 

3. COMMENT PARTICIPER   

 

AUCUN ACHAT N’EST REQUIS POUR PARTICIPER OU GAGNER UN PRIX. 

 

Les participants peuvent obtenir jusqu’à deux (2) participations au concours (chacune étant une 

« participation au concours » et collectivement appelées les « participations au concours ») pendant 

la période du concours de la façon suivante : 

  

(a) Participation avec compte VIP TG : Pour participer au concours, un participant doit remplir un 

formulaire de participation au concours pendant la période du concours disponible sur 

www.tigregeant.com, accessible après la connexion au compte VIP TGMD. Les participants restent 

admissibles pour participer au concours par cette méthode tant qu’ils demeurent membres VIP TG 

en règle jusqu’à la fin de la période du concours, quelle que soit la date à laquelle ils sont devenus 

membres VIP TG. Pour devenir membre VIP TG, vous devez vous inscrire pour obtenir un 

identifiant TG à www.tigregeant.com/fr/GTVIP et opter pour VIP TG. Un maximum d’une (1) 

participation au concours par membre VIP TG sera accepté. 

  



(b) Participation par la poste / méthode sans achat : Un participant peut obtenir une (1) 

participation au concours en envoyant, par la poste, une dissertation écrite à la main (non reproduite 

mécaniquement) de cinquante (50) mots décrivant pourquoi le participant aime les produits de 

Debbie Travis (chacune une « participation par la poste » et, collectivement, les 

« participations par la poste ») à : VIP TG : Concours Debbie Travis, a/s de Giant Tiger, 2480, 

chemin Walkley, Ottawa (Ontario) K1G 6A9. Chaque participation par la poste doit inclure le nom 

du participant, son numéro de téléphone, son adresse résidentielle (aucune boîte postale acceptée), 

une adresse courriel valide pour joindre le participant et le magasin Tigre Géant préféré dans sa 

province ou son territoire de résidence. Toutes les participations par la poste doivent être marquées 

du cachet de la poste pendant la période du concours et seules celles reçues avant 9 h HE avant la 

fin de la période du concours seront admissibles au tirage au sort pour le prix du Concours (voir la 

section 4 ci-dessous pour plus de détails). Limite d’une (1) participation par la poste par enveloppe 

suffisamment affranchie. Un maximum d’une (1) participation par la poste par participant est 

valide; un participant ne peut pas soumettre une participation par la poste au concours s’il a déjà 

soumis une participation valide et admissible au concours par la méthode prévue au paragraphe (a) 

ci-dessus. Toutes les participations par la poste auront les mêmes chances de gagner que toute 

autre participation au concours reçue pendant la période du concours.  

 

La lettre doit être conforme aux exigences suivantes pour être admissible à une participation au 

concours : 

• ne doit contenir aucune nudité, aucun blasphème, aucune sollicitation ou promotion 

commerciale, ni aucun contenu obscène, explicitement sexuel, graphique, violent, 

incendiaire ou irrespectueux;  

• doit se conformer à la législation municipale, provinciale et fédérale; 

• doit consister en un contenu original créé par le participant et ne doit contenir aucun 

élément pouvant être protégé par le droit d’auteur d’un tiers ou soumis à tout autre droit de 

propriété intellectuelle, de propriété ou de confidentialité. 

Toute tentative de dépasser le nombre maximal de participations autorisé constitue une violation du 

présent règlement officiel et peut entraîner la disqualification à la seule discrétion de l’administrateur du 

concours. La présentation d’une preuve de participation ne constitue pas une preuve de réception par 

l’administrateur du concours. L’utilisation d’appareils automatisés est interdite; l’utilisation de comptes 

multiples est interdite; les participations automatisées (y compris, mais sans s’y limiter, les participations 

soumises à l’aide d’un robot, d’un script, d’une macro ou d’un autre service automatisé) ne sont pas 

autorisées et peuvent entraîner une disqualification. Les participations au concours deviennent la propriété 

exclusive de l’administrateur du concours et ne seront ni retournées ni reconnues. 

 

4. PRIX DU CONCOURS 

 

Les prix seront attribués uniquement à un participant sélectionné dont le nom a été confirmé comme 

gagnant, comme décrit ci-dessous.  

 

Il y aura un (1) grand prix (le « grand prix ») disponible à gagner. Le grand prix comprend : une (1) 

consultation virtuelle d’une heure sur la métamorphose de la maison avec le commanditaire et son équipe, 

qui aura lieu entre le 17 et le 30 janvier 2024, à un moment mutuellement acceptable, et une (1) carte-



cadeau Tigre Géant de 500 $ CA. La consultation virtuelle se déroulera par Zoom (ou par une autre 

application de vidéoconférence déterminée par l’administrateur du concours) et le gagnant et un maximum 

d’un (1) invité se trouvant dans la pièce physique avec lui pourra y assister. La métamorphose de la pièce 

est limitée à une chambre à coucher ou à un espace de vie commune tel qu’un salon ou une salle familiale. 

La valeur approximative au détail (VAD) totale du grand prix est deux mille dollars canadiens (2 000 $ 

CA). La consultation virtuelle se déroulera en anglais. Si le participant sélectionné ne parle pas l’anglais, 

un interprète francophone sera disponible sur l’appel et fourni par l’administrateur du concours. Ce qui 

n’est pas expressément inclus dans la description du prix ci-dessus est expressément exclu du grand prix. 

L’accès à Internet et un ordinateur (ou une tablette compatible) pouvant se connecter à Internet et accéder 

à l’application Zoom (ou à une autre application de vidéoconférence choisie par l’administrateur du 

concours) sont nécessaires pour utiliser le grand prix et participer à la consultation virtuelle. Sans limiter 

la généralité de ce qui précède, l’accès à Internet, un ordinateur (ou une tablette compatible) et d’autres 

frais et dépenses personnels ne sont pas inclus dans le grand prix et sont sous la seule responsabilité du 

gagnant confirmé (tel que défini ci-après) et de son invité. Si le gagnant confirmé ne peut pas utiliser ou 

accéder à l’application Zoom (ou à une autre application de vidéoconférence choisie par l’administrateur 

du concours), l’administrateur du concours peut, à sa seule et absolue discrétion, déterminer une autre 

option pour l’utilisation du grand prix par ce gagnant confirmé ou attribuer le grand prix à un autre 

participant, auquel cas le gagnant confirmé original n’aura plus droit ou accès au grand prix. 

 

Le grand prix, tel que décrit, est soumis à disponibilité, ne peut être échangé contre de l’argent, est non 

transférable, non remboursable, ne peut être vendu et doit être accepté tel quel, sans substitution. Dans le 

cas où le grand prix, ou une partie de celui-ci, ne peut pas être attribué comme décrit dans le présent 

règlement officiel, l’administrateur du concours se réserve le droit de remplacer un prix ou tout élément 

du prix (ou équivalent en espèces) par un prix d’une valeur au détail égale ou supérieure, sans 

responsabilité, à sa seule discrétion, sous réserve de l’approbation de tout organisme de réglementation, 

le cas échéant, y compris, pour des raisons de clarté, la Régie des alcools, des courses et des jeux (la 

« régie »), le cas échéant. 

 

Le grand prix est soumis aux conditions et restrictions imposées par le fournisseur de chaque élément du 

prix. Le gagnant et son invité doivent se conduire de manière respectueuse et appropriée pendant la 

consultation virtuelle. Des représentants du commanditaire et/ou de l’administrateur du concours (ou tout 

représentant de l’une ou l’autre, comme déterminé par cette partie) assisteront à la consultation virtuelle 

et l’animeront et le commanditaire ou l’administrateur du concours se réserve le droit, à sa seule et absolue 

discrétion, de mettre fin à la consultation virtuelle à tout moment si les actions ou le comportement du 

gagnant certifié et/ou de son invité sont jugés inappropriés ou en violation du règlement officiel.  

 

5. ATTRIBUTION DES PRIX 

Un tirage au sort (le « tirage ») aura lieu parmi toutes les participations au concours admissible reçues 

aux bureaux de l’administrateur du concours situés au 2480, chemin Walkley, Ottawa (Ontario) K1G 6A9, 

à ou vers 10 h HE le 3 janvier 2024. Le gagnant potentiel sélectionné est nommé le « participant 

sélectionné ». Les chances d’être sélectionné dans le tirage du concours dépendent du nombre total des 

participations au concours admissibles reçues.  

 

Les chances de gagner le grand prix dépendent du nombre total de participations au concours 

admissibles reçues. 

 



L’administrateur du concours communiquera avec le participant sélectionné par courriel et/ou par 

téléphone à l’adresse courriel et au numéro de téléphone fournis dans le cadre de la participation au 

concours du participant sélectionné, selon le cas, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le tirage au sort 

(la « notification »).  

 

Pour être considéré comme un gagnant certifié du grand prix (un « gagnant certifié »), un participant 

sélectionné doit :  

(a) répondre à la notification dans un délai de trois (3) jours ouvrables à compter de la transmission 

électronique de ladite notification;  

(b) répondre correctement, sans aucune assistance, mécanique ou autre, à une question réglementaire 

d’arithmétique limitée dans le temps, qui sera présentée, à la discrétion de l’administrateur du 

concours, par le biais du compte courriel du participant sélectionné ou par téléphone;  

(c) si l’administrateur du concours le demande, fournir à l’administrateur du concours tout 

renseignement ou document, y compris, sans s’y limiter, des documents d’identification pour 

vérification de l’identité et confirmation de l’admissibilité au Concours sous une forme acceptable 

pour l’administrateur du concours, à sa seule et entière discrétion, dans les trois (3) jours ouvrables 

suivant la date de la notification ou de la demande de l’administrateur du concours, selon le cas;  

(d) fournir à l’administrateur du concours (ou à ses représentants ou agents, comme déterminé par 

l’administrateur du concours), 4 à 8 photographies de la pièce où le gagnant certifié aimerait que 

la métamorphose se concentre, lesquelles photographies seront utilisées par l’administrateur du 

concours ou le commanditaire et leurs équipes pour préparer la consultation virtuelle dans un délai 

d’une (1) semaine suivant l’acceptation du prix. L’administrateur du concours ou le 

commanditaire, selon le cas, peut déterminer les exigences des photographies ou fournir de plus 

amples détails à ce sujet. Avant de fournir ces photographies, le gagnant certifié doit s’assurer qu’il 

a tous les droits nécessaires pour fournir ces photographies à l’administrateur du concours et au 

commanditaire et, une fois fournies, ces photographies deviendront la propriété de l’administrateur 

du concours et du commanditaire qui peuvent utiliser ces photographies de toute manière qu’ils 

jugent nécessaires. Le gagnant confirmé indemnisera et dégagera de toute responsabilité 

l’administrateur du concours et/ou le commanditaire pour toute perte, tout dommage ou toute 

responsabilité qui découlerait ou résulterait de l’utilisation de ces photographies par 

l’administrateur du concours et/ou le commanditaire.  

(e) si l’administrateur du concours le requiert, signer et retourner à l’administrateur du concours dans 

le délai spécifié par l’administrateur du concours, une déclaration de conformité et de libération 

de responsabilité (la « renonciation ») dans laquelle le participant sélectionné accepte 

d’indemniser, de libérer et de dégager de toute responsabilité les représentants du concours et 

chacun de leurs administrateurs, dirigeants, actionnaires, propriétaires, partenaires, employés, 

agents, représentants, successeurs et ayants droit respectifs (collectivement, les 

« renonciataires ») de toute responsabilité en rapport avec le concours, la participation au 

concours et toute activité liée au concours, ainsi que l’attribution, l’utilisation ou l’utilisation 

abusive de tout prix ou élément;  

(f) se conformer à tous égards au présent règlement officiel.  

 

Si un participant sélectionné ne peut pas être contacté ou ne répond pas dans le délai décrit ci-dessus, ou : 



(i) ne répond pas correctement à la question d’examen des compétences; (ii) ne fournit pas de pièce 

d’identité ou tout autre document qui lui est demandé par l’administrateur du concours ou le 

commanditaire; (iii) ne signe et ne retourne pas la renonciation dans le délai spécifié par l’administrateur 

du concours, si demandé par l’administrateur du concours; (iv) n’accepte pas ou autrement ne peut pas 

accepter, ou n’est pas disposé à accepter le grand prix tel qu’attribué (pour quelque raison que ce soit) ou 

ne peut se faire livrer le prix pour quelque raison que ce soit ou ne répond pas aux tentatives de 

l’administrateur du concours de le contacter; ou (v) ne se conforme pas au présent règlement officiel, le 

grand prix sera perdu et pourra être décerné à un autre participant, qui sera soumis au même règlement 

officiel. 

 

6. INDEMNISATION, LIMITATION DE RESPONSABILITÉ ET RENONCIATION  

 

EN PARTICIPANT À CE CONCOURS, LES PARTICIPANTS ACCEPTENT, DANS TOUTE LA 

MESURE PERMISE PAR LA LOI APPLICABLE, DE LIBÉRER, DE DÉCHARGER, 

D’INDEMNISER ET DE DÉGAGER DE TOUTE RESPONSABILITÉ LES RENONCIATAIRES DE 

ET CONTRE TOUTE RÉCLAMATION, CAUSE D’ACTION, DEMANDE, PERTE, PRÉJUDICE, 

DOMMAGE OU RESPONSABILITÉ QUEL QU’IL SOIT QUI POURRAIT SURVENIR EN 

RELATION AVEC OU EN CONSÉQUENCE DE : (I) LA PARTICIPATION À CE CONCOURS OU 

TOUTE ACTIVITÉ CONNEXE; (II) L’ADMINISTRATION DU CONCOURS; OU (III) 

L’ACCEPTATION, L’UTILISATION, L’ABUS OU LA POSSESSION D’UN PRIX. Sans limiter ce qui 

précède et dans toute la mesure permise par la loi applicable, les renonciataires ne seront pas responsables : 

(i) de toute information incomplète ou inexacte fournie par un participant; (ii) du vol, de la destruction, de 

la perte ou de l’accès non autorisé aux participations, ou de la modification des participations; (iii) des 

erreurs d’impression, de distribution, de programmation ou de production, et de toute autre erreur de 

quelque nature que ce soit, qu’elle soit humaine, mécanique, électronique ou autre; (iv) des erreurs ou 

omissions techniques, picturales, typographiques ou éditoriales contenues dans le présent document ou 

dans d’autres documents liés au concours; (v) des délais ou autres problèmes dans la transmission des 

participations; (vi) de toute défaillance du site Web ou de la plateforme; (vii) de tout dysfonctionnement 

ou de toute limitation technique, réseau, électronique, informatique, matériel ou logiciel de quelque nature 

que ce soit (y compris lors de l’utilisation de l’application Zoom ou d’un autre logiciel de vidéoconférence 

ou d’une autre application dans le cadre du grand prix), y compris en ce qui concerne le réseau ou les 

lignes téléphoniques, les systèmes informatiques en ligne, les serveurs, les fournisseurs d’accès, 

l’équipement informatique ou les logiciels, ou la transmission inexacte ou l’absence de réception des 

participations en raison de problèmes techniques ou d’un encombrement d’Internet ou de tout site Web, 

ou toute combinaison de ceux-ci. Ce qui précède survit indéfiniment après la fin du concours.  

 

7. LIMITES ET VÉRIFICATION 

 

Toutes les participations au concours et tout autre type d’information liée de quelque façon que ce soit au 

présent concours (collectivement, les « informations relatives au concours ») et les participants sont 

sujets à vérification à tout moment et pour quelque raison que ce soit. S’il est découvert par 

l’administrateur du concours (à l’aide de preuves ou d’autres renseignements mis à sa disposition ou 

autrement découverts par lui) qu’une personne a tenté : (i) de dépasser l’une des limites énoncées dans le 

présent règlement officiel; et/ou (ii) d’utiliser plusieurs noms, identités, comptes et/ou tout système ou 

programme automatisé, macro, script, robotique ou autre pour participer ou autrement perturber le 

concours; alors ils peuvent être disqualifiés du concours à la seule et absolue discrétion de l’administrateur 



du concours. L’administrateur du concours se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, d’exiger une 

preuve d’identité, d’admissibilité et/ou de conformité au présent règlement officiel (sous une forme 

acceptable pour l’administrateur du concours – y compris, sans s’y limiter, une pièce d’identité avec photo 

délivrée par le gouvernement) : (i) pour vérifier l’admissibilité d’une personne à participer au concours; 

(ii) pour vérifier l’admissibilité et/ou la conformité de toute information relative au concours soumis (ou 

prétendument soumis) avec le présent règlement officiel; et/ou (iii) pour toute autre raison que 

l’administrateur du concours juge nécessaire, à sa seule et absolue discrétion, dans le but d’administrer le 

présent concours conformément à la lettre et à l’esprit du présent règlement officiel. Le défaut de fournir 

une telle preuve à la pleine satisfaction de l’administrateur du concours dans le délai spécifié par 

l’administrateur du concours peut entraîner la disqualification à la seule et absolue discrétion de 

l’administrateur du concours. Le seul déterminant du temps pour les fins de ce concours sera la ou les 

machines du serveur du concours. L’administrateur du concours n’est pas responsable des informations 

relatives au concours perdues, tardives, incomplètes, invalides, inintelligibles ou mal adressées, lesquelles 

seront disqualifiées. En cas de litige quant à savoir qui a soumis une participation au concours, le titulaire 

autorisé du compte du membre VIP TG applicable ou de l’adresse courriel utilisée pour l’inscription ou 

la participation au concours sera réputé être l’inscrit. Un gagnant potentiel peut être tenu de prouver qu’il 

est le titulaire autorisé du compte associé à la participation au concours en question. Toutes les 

informations relatives au concours sont la propriété exclusive de l’administrateur du concours. Pour plus 

de certitude, toutes les participations au concours demeurent la propriété exclusive de l’administrateur du 

concours et peuvent être révoquées ou invalidées par l’administrateur du concours à tout moment et pour 

quelque raison que ce soit, et les participants ne se verront accorder aucun type de droits (y compris, sans 

s’y limiter, des droits de propriété) sur les participations au concours. Chaque participant renonce par la 

présente à tous les droits moraux qu’il pourrait avoir dans ses publications soumises, y compris toutes les 

informations relatives au concours et accorde à l’administrateur du concours une licence non exclusive, 

libre de redevances, perpétuelle et non révocable et le droit de reproduire, d’utiliser et/ou de modifier 

toutes les informations relatives au concours soumis (ou des parties de celles-ci, y compris tous les écrits, 

photographies ou dessins) de quelque manière que ce soit, y compris la publication ou la republication sur 

Facebook ou d’autres médias sociaux, et aucune publication ou autre utilisation ne donne droit au 

participant soumettant une telle publication (y compris toute photo) à une quelconque compensation de 

quelque nature que ce soit.  

 

8. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

 

En participant au concours, un participant accepte que l’administrateur du concours et/ou le 

commanditaire utilisent des photos, des informations, des commentaires et/ou des vidéos du participant 

pour l’exploitation et la promotion du concours par l’administrateur du concours et/ou le commanditaire. 

L’administrateur du concours peut également utiliser le nom, la province ou le territoire de résidence, les 

images, les photographies, les voix, des enregistrements vidéo, les portraits et la ressemblance d’un 

participant, ainsi que tout commentaire fait ou tout autre information ou documentation fournie en relation 

avec l’administrateur du concours et/ou le commanditaire et/ou le concours dans toute publicité pour 

l’administrateur du concours et/ou le commanditaire, sans avis, autorisation ou rémunération. Tous les 

renseignements personnels recueillis, utilisés et conservés dans le cadre du Concours peuvent être 

conservés sur des serveurs au Canada et aux États-Unis, et peuvent donc être assujettis aux lois des États-

Unis et être accessibles au gouvernement, aux tribunaux ou aux organismes d’application de la loi ou de 

réglementation des États-Unis. Les renseignements personnels fournis par les participants lors de leur 

participation au concours seront recueillis et utilisés aux fins de l’administration du concours et de 



l’attribution des prix. Si un participant demande à recevoir des communications marketing de la part de 

l’administrateur du concours concernant des produits et des offres, les coordonnées du participant seront 

également utilisées pour répondre à cette demande. En soumettant leurs renseignements personnels, les 

participants acceptent que ces renseignements soient recueillis, utilisés et divulgués par l’administrateur 

du concours conformément aux engagements contenus dans la politique de confidentialité, laquelle peut 

être consultée à l’adresse suivante : https://help.gianttiger.com/fr-FR/politique-de-confidentialite-107377.   

  

9. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 

(a) Ni l’administrateur du concours ni le commanditaire n’ont de responsabilité envers les participants 

quant à l’utilisation qu’ils font du grand prix, selon le cas. 

(b) Sous réserve seulement de l’approbation de la Régie à l’égard des résidents du Québec, 

l’administrateur du concours se réserve le droit de cesser, de suspendre ou de modifier le concours, 

y compris le présent règlement officiel, en tout ou en partie, à tout moment et sans préavis, 

obligation ou responsabilité, pour quelque raison que ce soit, y compris si, à la seule discrétion de 

l’administrateur du concours ou du commanditaire, un facteur quelconque nuit au bon déroulement 

du concours tel qu’il est prévu par le présent règlement officiel. Sans limiter le caractère général 

de ce qui précède, si le concours, ou une partie de celui-ci, n’est pas en mesure de se dérouler 

comme prévu pour une raison quelconque qui, à la seule discrétion de l’administrateur du 

concours, corrompt ou affecte l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou la bonne 

conduite du concours, l’administrateur du concours peut cesser, modifier ou suspendre le concours, 

ou toute partie de celui-ci, à sa seule discrétion. 

(c) Gagner un prix est subordonné au respect de toutes les conditions énoncées dans le présent 

règlement officiel. Tous les participants au concours acceptent, en participant au concours, de se 

conformer au présent règlement officiel. Les décisions de l’administrateur du concours seront 

définitives et exécutoires pour tout ce qui concerne le concours. Le défaut du commanditaire ou 

de l’administrateur du concours d’appliquer une disposition du présent règlement officiel ne 

constitue pas une renonciation à cette disposition. L’invalidité ou l’inapplicabilité de toute 

disposition du présent règlement officiel n’affecte pas la validité ou l’applicabilité de toute autre 

disposition. Si une disposition du règlement officiel est jugée invalide ou autrement inapplicable, 

le règlement officiel sera interprété conformément à ses termes comme si la disposition invalide 

ou inapplicable n’y figurait pas. En cas de divergence ou d’incohérence entre les modalités et 

conditions du présent règlement officiel et les divulgations ou autres déclarations contenues dans 

les informations relatives au concours, les modalités et conditions du présent règlement officiel 

prévaudront, régiront et contrôleront. 

(d) Si quelqu’un, y compris un gagnant confirmé, donne de faux renseignements au commanditaire ou 

à l’administrateur du concours, ou tente délibérément d’interférer avec le processus d’inscription 

ou le déroulement du concours ou de les saper, il/elle peut être disqualifié(e) du concours et peut 

être tenu(e) de restituer son prix. Toute tentative d’interférer délibérément avec, le processus 

d’inscription ou le déroulement légitime du concours ou de les saper constitue une violation des 

lois pénales et civiles et, en cas de tentative, l’administrateur du concours se réserve le droit 

d’exercer un recours et de réclamer des dommages-intérêts dans toute la mesure permise par la loi, 

y compris des poursuites pénales. Chaque participant assume l’entière responsabilité juridique et 

financière de sa participation au concours et de tout matériel et contenu y afférents, ce qui inclut 

toute conséquence découlant de la soumission et/ou de la publication de ce matériel et/ou contenu 
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sur les médias sociaux. 

(e) Ce concours n’est en aucun cas parrainé, approuvé ou administré par, ou associé à, Facebook ou 

toute autre plateforme de médias sociaux où ce concours peut être promu. Vous comprenez que 

vous fournissez vos informations au commanditaire et à l’administrateur du concours et non à 

Facebook ou à toute autre plateforme de médias sociaux, et que ces derniers ne peuvent être tenus 

responsables d’aucun élément de ce concours.  

(f) Dans le cas où un nombre insuffisant de participations au concours admissibles est reçu et/ou si 

l’administrateur du concours est empêché d’attribuer le grand prix ou de poursuivre le concours 

comme prévu dans le présent document par tout événement hors de son contrôle, y compris, mais 

sans s’y limiter, un incendie, une inondation, une épidémie ou une pandémie naturelle ou causée 

par l’homme affectant la santé ou autre, un tremblement de terre, une explosion, un conflit de 

travail ou une grève, un cas de force majeur, un acte d’un ennemi public, une panne de satellite ou 

d’équipement, une émeute ou un trouble civil, une menace ou une activité terroriste, une guerre 

(déclarée ou non) ou toute loi, toute ordonnance ou tout règlement fédéral, étatique, provincial, 

territorial ou local, une crise de santé publique, une ordonnance d’un tribunal ou d’une juridiction, 

ou toute autre cause similaire ou dissemblable qui n’est pas raisonnablement sous la maîtrise du 

commanditaire, et sous réserve de toute approbation gouvernementale ou réglementaire qui 

pourrait être requise (y compris, le cas échéant, l’approbation de la Régie), l’administrateur du 

concours aura le droit de modifier, suspendre, prolonger ou cesser le concours. 

(g) Les tribunaux de certaines provinces du Canada n’appliqueront pas les lois sur la consommation 

d’une autre juridiction/province à certains types de litiges. Si un participant réside dans l’une de 

ces provinces, les lois locales de cette province s’appliqueront aux litiges liés au présent règlement 

officiel, conformément à la loi applicable. Autrement, le participant accepte que les lois de la 

province de l’Ontario s’appliquent à tout litige découlant du présent règlement officiel ou s’y 

rapportant. De même, si les lois de la province d’un participant ne permettent pas à ce dernier de 

consentir à la compétence et au lieu du procès des tribunaux de la province de l’Ontario, la 

compétence et le lieu du procès locaux du participant s’appliqueront aux litiges liés au présent 

règlement officiel. Autrement, toutes les réclamations découlant du présent règlement officiel ou 

s’y rapportant seront portées exclusivement devant les tribunaux de l’Ontario, et chaque participant 

accepte que les tribunaux de la province de l’Ontario, du district d’Ottawa, aient compétence 

exclusive sur ces litiges ou réclamations. Pour les résidents du Québec. Tout litige ou différent 

quant à l’organisation ou la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie pour 

être tranché. Tout litige concernant l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie seulement 

dans le but que les parties reçoivent de l’aide pour parvenir à un règlement. 

 


